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DÉCISION DU PRESIDENT PRISE EN VERTU DES DELEGATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Objet : Adhésion au dispositif "Achats Publics Mutualisés" en tant qu’adhérent du SYANE 
 
Le Président de la Communauté de Communes Arve & Salève (CCA&S) ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment son article L5211-10 ; 
Vu le code de la commande publique, et notamment ses articles L2113-2 à L2113-5 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF DRCL BCLB-2025-00021 en date du 28 mars 2025, portant approbation des 
derniers statuts en vigueur de la CCA&S, dans leur version adoptée par délibération n° DEL20241002_102 du 
Conseil communautaire du 2 octobre 2024 ; 
VU la délibération du Conseil communautaire n° DEL20240502_045 en date du 2 mai 2024 relative à 
l’approbation de la modification de la définition de l'intérêt communautaire en vigueur ;  
VU la délibération n° DEL20260408_041 relative au Procès-Verbal (PV) d’élection du Président et des Vice-
Présidents, en date du 8 avril 2026, portant élection de Monsieur Sébastien JAVOGUES en tant que Président 
de la CCA&S ; 
VU la délibération du Conseil communautaire n° DEL20260422_089, en date du 22 avril 2026, portant 
délégations de compétences du Conseil communautaire à Monsieur Le Président, et notamment pour :  
« Approuver l’adhésion à des centrales d’achat ; 
VU la délibération DEL-2025-228 du Comité Syndical du SYANE en date du 16 octobre 2025, portant sur la 
mise en place du dispositif Achats Publics Mutualisés ; 
VU la délibération DEL-2025-229 du Comité Syndical du SYANE en date du 16 octobre 2025, portant sur la 
création de la centrale d’achat du SYANE ; 
VU la délibération DEL-2025.00301 du Bureau Syndical du SYANE en date du 11 décembre 2025, portant sur 
l’adhésion à la CANUT en tant que groupe de structures ; 
VU la version en vigueur des conditions générales du dispositif Achats Publics Mutualisés, telles que délibérées 
par le Comité Syndical du SYANE ; 
VU la version en vigueur des conditions particulières de fonctionnement de la Centrale d’achat du SYANE, 
telles que délibérées par le Bureau Syndical du SYANE ; 
VU la version en vigueur des conditions particulières d’accès à la CANUT, telles que délibérées par le Bureau 
Syndical du SYANE ; 

CONSIDÉRANT que le SYANE a mis en place un dispositif Achats Publics Mutualisés visant à mettre à 
disposition des collectivités de Haute-Savoie un ensemble d’outils complémentaires pour accompagner le 
développement des politiques énergétique et numérique du territoire, en s’appuyant sur les expertises en lien 
avec son domaine de compétences ; 

CONSIDÉRANT que le dispositif s’articule autour de plusieurs leviers accessibles aux adhérents du SYANE : 
• Un accès à des marchés orientés énergie et numérique, portés par la Centrale d’achat du SYANE, 

pour répondre notamment aux besoins de ses adhérents ; 
• Un accès aux achats groupés d’énergie (gaz et électricité) et numériques, déjà mis en œuvre par le 

SYANE depuis plusieurs années, qui seront intégrés dans la Centrale d’achat du SYANE à compter 
des prochaines consultations ; 

• Un accès à des marchés de la CANUT (Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms) 
spécifiquement sélectionnés par le SYANE, en tant que groupements de collectivités, pour les mettre 
à disposition de ses seuls adhérents. 

 

 

DÉCISION n° 2026-17 
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CONSIDÉRANT que ce dispositif vise à donner une cohérence d’ensemble à ces outils et à assurer leur pilotage 
coordonné afin d’offrir une meilleure lisibilité aux adhérents, et revêt plusieurs intérêts : 

• Des marchés publics de travaux et de services prêts à être exécutés, qui permettent de compléter 
l’offre de service du SYANE ; 

• Un outil technique et juridique sur les sujets liés aux transitions énergétique et numérique pour 
accompagner au mieux la réalisation des projets ; 

• Une optimisation des ressources et des économies grâce à la mutualisation des achats ; 
• Une sécurisation des achats et un suivi rigoureux des prestataires. 

CONSIDÉRANT que l’adhésion au dispositif « Achats Publics Mutualisés » vaut, par principe, adhésion 
automatique à la Centrale d’achat du SYANE ainsi qu’accès aux marchés de la CANUT sélectionnés par le 
SYANE. À ce titre, et conformément à la délibération du Comité syndical du SYANE n° DEL-2025-228 du 16 
octobre 2025, l’Adhérent reconnaît avoir pris connaissance des conditions générales et des conditions 
particulières applicables à chacun des outils du dispositif, et les accepter sans réserve. Les conditions 
générales structurent les grands principes de fonctionnement du dispositif tandis que les conditions 
particulières précisent les modalités d’organisation et de fonctionnement ainsi que les responsabilités 
réciproques des parties. Les Adhérents seront avertis d’éventuelles modifications des conditions votées lors 
des instances du SYANE ; 

CONSIDÉRANT que, conformément au Code de la commande publique, la Centrale d’achat du SYANE pourra 
se voir confier, pour un achat unique ou pour des achats récurrents, la mission de passation de marchés, 
d’accords-cadres ou de marchés subséquents de travaux, de fournitures et de services, destinés aux 
Adhérents pour leur propre compte, et correspondant aux marchés auxquels ils peuvent prétendre, tels que 
définis dans les conditions particulières de fonctionnement de la centrale d’achat.  
Les modalités d’accès aux marchés sont différenciées selon trois catégories de prestations proposées : les 
marchés standards ouverts à tous les adhérents sans conditions spécifiques, les marchés standards 
« accessibles sous conditions », en raison de leur technicité ou de leur articulation avec les offres de service 
du SYANE et les marchés groupés d’énergie, qui répondent à des règles de fonctionnement particulières 
compte-tenu de la nature des achats ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en qualité d’acheteur d’énergie, la Centrale d’achat du SYANE coordonnera les 
groupements de commandes pour l’acquisition d’énergie et de services associés, permettant aux collectivités 
de respecter les obligations légales tout en optimisant la mise en concurrence. Elle peut recourir aux 
procédures prévues par le Code de la commande publique avec des tiers à la centrale afin de sélectionner les 
fournisseurs d’énergie, comme le rappellent l’article L.441-5 du Code de l’Énergie ainsi que les articles L.2113-
6 et L.2113-7 du CCP relatifs aux groupements de commandes. Les adhérents au dispositif « Achats Publics 
Mutualisés » accèdent aux marchés groupés via la Centrale d’achat, tandis que les tiers non-adhérents à la 
Centrale y participent via le groupement de commandes, coordonné par la centrale, dans la continuité des 
pratiques en vigueur au SYANE. Cette organisation garantit à la fois une coordination centralisée et une large 
accessibilité ; 
 
CONSIDÉRANT que l’acheteur qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition 
de fournitures ou de services, est considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en 
concurrence, du point de vue de la commande publique ; 
 
CONSIDÉRANT que l’acheteur adhérant à la Centrale d’achat reste autonome dans l’exécution du marché 
(réponse au recensement des besoins, émission de l’ordre de service, passation du bon de commande ou du 
marché subséquent le cas échéant, réception des commandes ou prestations et paiement des factures) ; 
 
 
 
 
 

 
 
 

http://www.arve-saleve.fr/
mailto:contact@arve-saleve.fr


Arve & Salève Communauté de Communes – Maison Cécile Bocquet – 160 Grande Rue – 74 930 REIGNIER-ESERY 
www.arve-saleve.fr – contact@arve-saleve.fr – 04 50 43 46 14 
ARBUSIGNY – ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME – LA MURAZ – MONNETIER-MORNEX – NANGY – PERS-JUSSY – REIGNIER-ESERY - SCIENTRIER 

   DÉCIDE 
 
Article 1 : D’ADHÉRER au dispositif Achats Publics Mutualisés et ce faisant adhère à la Centrale d’achat du 
SYANE et accède à l’ensemble des marchés de la CANUT sélectionnés par le SYANE pour ses adhérents ; 

Article 2 : D’ACCEPTER les conditions générales du dispositif Achats Publics Mutualisés ainsi que les 
conditions particulières de fonctionnement de la Centrale d’achat du SYANE et d’accès à la Centrale d’Achat 
du NUmérique et des Télécoms ; 

Article 3 : DE SIGNER tout document relatif à cette adhésion, notamment les lettres d’engagement aux 
marchés de la Centrale d’achat, dans le respect des compétences qui lui ont été déléguées par l’Assemblée 
délibérante ;                                                                                                                                                                                      

Article 4 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations du Conseil communautaire, un extrait 
publié sur le site internet de la CCA&S et une expédition adressée à Madame la Préfète ;                                                                
                                                                                                                                    
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé à Monsieur le Président et/ou 
d’un recours auprès du tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification et de sa publication, ainsi que de sa transmission au contrôle de légalité. 
 
 
    
Monsieur le Président certifie le caractère exécutoire   Reignier-Esery, le 5 juin 2026 
de cette décision télétransmise en Préfecture    Le Président de Arve & Salève  
le 8 juin 2026          Monsieur Sébastien JAVOGUES 

et publiée le 8 juin 2026  
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